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Le 7 décembre 2022, via l’application Guichet Unique Numérique, l’unité départementale Corse de la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) a fait parvenir à la société SOCOREVA 
l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) daté du 02 décembre 2022 sur son projet 
d’ouverture de carrière de roche ornementale sur le territoire de la commune de Carcheto-Bustico (2B).

En application de l’article L 122-1-V du code de l’environnement, la société SOCOERA doit apporter une réponse 
écrite à l’ensemble des observations et des recommandations présentées dans l’avis de MRAe. Les remarques de 
la MRAE, indiquées en rouge et en italique, sont suivies par les compléments et éléments de réponse apportés.

1 - JUSTIFICATION DES CHOIX, SCENARIO DE REFERENCE ET SOLUTIONS DE SUBSTITUTION

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en justifiant les raisons qui ont conduit à ne pas limiter 
l’exploitation de la carrière à la plateforme numéro 2, évitant ainsi la création d’une piste reliant les deux chaos 
rocheux. 

Comme indiqué au § 6.2.3 en page 113 de l’étude d’impact, l’exploitant a concentré sa recherche à proximité 
d’une plateforme ayant déjà fait l’objet d’une exploitation en 1986 et dont l’accès est possible via une piste 
communale existante. Elle est notée « plateforme numéro 2 » dans le dossier de demande d’autorisation. 

La plateforme numéro 2 ayant déjà fait l’objet d’une exploitation par le passé,  la quantité de blocs présente est 
insuffisante pour assurer le maintien de l’activité sur 30 ans. En considérant uniquement cette plateforme, la 
durée d’exploitation serait alors limitée à 12 ans environ. C’est pourquoi la société SOCOREVA à fait le choix de 
retenir le scénario incluant la plateforme numéro 1, qui permet d’autoriser une activité sur 30 ans. 

Ce scénario retenu présente l’avantage de permettre la rentabilité de l’exploitation, tout en limitant au maximum 
les contraintes techniques et les potentiels impacts environnementaux. 

2 - MILIEUX NATURELS

2.1 - CONTINUITES ECOLOGIQUES

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en précisant la nature des travaux de « rafraîchissement » et 
le calendrier associé, et en proposant les mesures adaptées pour éviter en particulier d’intervenir sur les arbres à 
cavités situés à proximité du tracé. 

Le « rafraîchissement » de la piste d’accès correspond aux travaux nécessaires à sa remise en service, c'est-à-dire 
un léger reprofilage, la purge des éventuels blocs et l’entretien de la végétation. Il n’est pas question d’intervenir 
sur les arbres alentours pendant cette opération de « rafraîchissement », car la piste ne sera pas élargie. 

Il s’agira uniquement de travaux préalables sur la piste existante, pour permettre l’accès des camions et engins à 
la plateforme n°2 (existante elle aussi) au démarrage de l’exploitation. Ces travaux ne seront donc pas de nature à 
impacter de façon significative les milieux naturels. 

2.2 - FAUNE ET AVIFAUNE

La MRAe recommande de compléter la mesure de réduction « adaptation calendaire des travaux » en précisant les 
protocoles envisagés en cas d’exploitation de la carrière au printemps, période particulièrement sensible au regard 
des résultats d’inventaires.
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L’activité concerne l’exploitation de blocs épars dans un chaos rocheux, qui n’abrite pas de faune patrimoniale. 
Les travaux de création de la piste et de la plateforme numéro 1 seront réalisés à l’automne, comme indiqué sur 
la MR1 au § 8.4 en page 126 de l’étude d’impact, ce qui permettra d’éviter à la fois la période d’hivernage des 
amphibiens et la période de reproduction et de présence de juvéniles des oiseaux et des reptiles. 

Une fois la piste et les plateformes créées, l’exploitation en routine n’aura qu’une très faible probabilité de 
mortalité d’individus étant donné que les travaux seront progressifs et réalisés par campagnes en lien avec le 
phasage d’exploitation. L’exploitation au printemps sera possible uniquement si la zone à exploiter a fait l’objet 
des travaux nécessaires lors de l’automne précédent, afin de la rendre non attractive pour les espèces. 

Par ailleurs, rappelons que l’exploitation sera effectuée par campagne et évitera la période estivale (pas 
d’exploitation du 15 juin au 30 septembre). 

2.3 - FLORE

La MRAe recommande de missionner un écologue afin de s’assurer que les emprises de l’exploitation (travaux 
compris) sont limitées au strict minimum afin d’éviter les stations de Nombril de Vénus à fleurs horizontales 

Un suivi écologique est prévu par la mesure MS1, présentée au § 8.4.4 en page 130 de l’étude d’impact. Ainsi, le 
site fera l’objet d’une visite par un écologue à T0, T0+1 an, T0+2 ans, T0+3 ans, T0+5 ans, T0+7 ans, T0+10 ans, 
puis tous les 5 ans jusqu’à T0+30 ans (T0 correspondant à la date de mise en service de l’activité). 

Une attention particulière sera portée aux Nombrils de Vénus à fleurs horizontales dans le cadre de ces suivis, et 
un passage écologique sera réalisé avant la réalisation des travaux de création de la piste et de la plateforme 
numéro 1 pour assurer un évitement des stations floristiques recensées, dans la mesure du possible. 

Dans le cas où des stations seraient impactées par les travaux (sans évitement possible), une mesure de 
déplacement des stations pourra être mise en œuvre, en concertation avec le Conservatoire Botanique. 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en proposant un protocole d’élimination des espèces 
envahissantes contactées lors des inventaires (éventuellement en lien avec le CBNC) et d’étudier la possibilité 
d’augmenter les fréquences de suivi de l’écologue, en particulier les 3 premières années (au regard des retours 
d’expérience sur d’autres projets avec un suivi annuel). 

Les méthodes de contrôle et d’éradication à mettre en œuvre pour les 3 espèces exotiques envahissantes 
recensée sur le site (Datura stramonium, Erigeron canadensis, Erigeron sumatrensis) sont décrites en Annexe 5 de 
l’étude d’impact, et reprise en Annexe 1 du présent mémoire en réponse. 

Concernant le suivi écologique du site, la MRAE indique « Concernant le suivi par un écologue de cet enjeu, il est 
prévu tous les 3 ans ». Or, le suivi proposé par la MS1, présentée au § 8.4.4 en page 130 de l’étude d’impact. 
Propose une visite par un écologue à T0, T0+1 an, T0+2 ans, T0+3 ans, T0+5 ans, T0+7 ans, T0+10 ans, puis tous les 
5 ans jusqu’à T0+30 ans (T0 correspondant à la date de mise en service de l’activité). Ainsi, le suivi proposé est 
bien annuel sur les 4 premières années de l’exploitation.  

3 - PAYSAGE

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en illustrant l’aménagement final projeté, en indiquant les 
altimétries avant et après exploitation (en complétant le cas échéant les mesures de réaménagement final) et en 
étudiant la possibilité de mettre en place une mesure de suivi en phase de travaux et de remise en état. 
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Le plan de réaménagement final est illustré en Figure 34 en page 35 du Mémoire Technique, et repris en Figure 1 
du présent mémoire en réponse. 

Pour rappel, une convention a été signée entre SOCOREVA et la Collectivité de Corse afin de permettre la 
plantation de 20 chênes verts (Quercus ilex) et 100 châtaigniers (Castanea sativa) issus de la pépinière territoriale 
de Castelluccio une fois l’exploitation terminée. Cette remise en état sera progressive et suivra l’avancée du 
phasage d’exploitation. 

Concernant le suivi des travaux de remise en état, rappelons également qu’il est prévu un suivi de la plantation de 
Chêne vert tous les 3 ans après le début du réaménagement (1 passage printanier), afin de confirmer la bonne 
implantation des jeunes plants et la recolonisation du milieu par les espèces herbacées et arbustives déjà 
présentes dans la Yeuseraie (Cf. MS1, § 8.4.4 en page 130 de l’étude d’impact). 

Enfin, concernant les altimétries avant et après exploitation, il n’y aura aucune différence notable car le projet 
prévoit uniquement l’extraction des blocs présents dans le chaos rocheux. Seul le terrassement de la future 
plateforme numéro 1, d’une superficie de 400 m², sera à l’origine d’une légère modification d’altimétrie. 

4 - AMIANTE ENVIRONNEMENTALE

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en indiquant les incidences sur le projet en cas de présence 
avérée d’amiante pour la création de la piste (en particulier le traitement associé aux éventuels déblais 
excédentaires). 

Concernant les blocs de serpentinite épars, leur présence éventuelle et leur abondance feront l’objet d’un suivi 
avant la réalisation des travaux de terrassement (création de la piste et des plateformes) par un géologue formé 
au repérage amiante dans l’environnement naturel. 

Ces blocs seront écartés des zones de travaux dans la mesure du possible. Dans le cas où des matériaux de déblais 
excédentaires seraient identifiés à risque par le géologue, SOCOREVA prendra les dispositions nécessaires pour 
les enfouir sur place. Pour rappel, il s’agira uniquement de blocs épars d’un diamètre de 20 à 30 cm. 

5 - QUALITE DE L’AIR

La MRAe recommande de préciser dans l’étude d’impact les seuils à ne pas dépasser dans le cadre du suivi des 
émissions de poussières et les mesures associées en cas de dépassement. 

Au préalable, il est utile de rappeler que l’article 19.5 de l’Arrêté Ministériel du 19 septembre 1994 relatif aux 
exploitations de carrière prévoit la mise en place d’un réseau de surveillance de l’empoussièrement pour les 
carrières dont la production est supérieure à 150 000 t/an. L’article 19.7 du cet arrêté fixe un objectif à atteindre 
de 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges installées au droit d’une habitation. 

Dans le cas du présent projet, la production maximale demandée est de 2 100 t/an mais la société SOCOREVA
mettra en place un suivi annuel des retombées de poussières dans l’environnement, qui sera réalisé au niveau 
de la plateforme en cours d’exploitation et au niveau des habitations les plus proches. La valeur de 500 mg/m²/j 
sera donc prise comme valeur seuil de référence pour mesurer l’empoussièrement. 

Concernant l’amiante, l’Article R4412-128 du Code du Travail indique qu’il est nécessaire de vérifier le respect de 
la valeur fixée à l'article R. 1334-29-3 du code de la santé publique par des mesures d'empoussièrement réalisées 
en limite de périmètre du site des travaux. Ainsi, ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre au 
droit de la station de mesure qui sera positionnée en bordure de la plateforme en cours d’exploitation. 



Echelle au

Figure 1

Source : GéoPlusEnvironnement
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SAS SOCOREVA - Commune de Carcheto-Brustico



 

ANNEXES 
 



ANNEXE 1 

FICHES DE GESTION DES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES : DATURA OFFICINALE, VERGERETTE 

DU CANADA, VERGERETTE DE BARCELONE
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